
Un patron de 
Montréal "offre 

a ses ouvriers 
une réduction de 
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NOS V A C A N C E S 

...avant de mour i r ! rr 

La C a x e t f e d u Trava i f , d a n s sa d e r n i è r e l ivra i son , n o u s 

a p p r e n d p l u s i e u r s f a i t s i n t é r e s s a n t s sur la q u e s t i o n d e s v a -

c a n c e s c h e x l e s sa lar iés c a n a d i e n s . 

* * * 

"Tou» les employés de bureau 
et plus de 99 p. 100 des travail-
leurs d'usine compris dans le rele-
vé de 1950 du ministère du Tra-
vail, sur l'industrie manufacturiè-
re au Canada, étaient en emploi 
dans des établissements accordant 
des vacances annuelles payées. 
Habituellement, les employés de 
bureau bénéficiaient de vacances 
payées plus longues que celles des 
travailleurs d'usine durant les pre-
mières années d'emploi, mais 
après cinq ans environ, les travail-
leurs d'usine avaient droit, règle 
générale, aux mêmes vacances que 
les employés de bureau. 

"Les employés de bureau 
avaient normalement droit à deux 
semaines de vacances payées 
après un an de service et près de 
la moitié d'entre eux pouvaient 
avoir droit à trois semaines de va-
cances payées après 15, 20 ou 25 
ans de service auprès du même 
employeur. Les travailleurs d'usi-
ne, par contre, avaient générale-
ment droit à une semaine de va-
cances payées après un an d'em-
ploi, à deux semaines payées après 
avoir fourni jusqu'à cinq ans de 

service et, environ 40 p. 100 d'en-
tre eux, à trois semaines payées 
après 15, 20 ou 25 ans de service. 

"S i l'on envisage la chose d'un 
autre point de vue, on voit que, 
après un an d'emploi, plus des 
trois quarts des employés de bu-
reau, à rapprocher de moins de 
10 p. 100 des travailleurs d'usine, 
avaient droit à deux semaines de 
vacances payées. La plupart des 
autres avaient droit à une semai-
ne payée, à l'exception de quel-
ques-uns, surtout des employés de 
bureau, qui avaient droit à trois 
semaines. Après cinq ans d'emploi 
cependant, environ 97 p. 100 des 
employés de bureau et 85 p. 100 
des travailleurs d'usine bénéfi-
ciaient de deux semaines de va-
cances payées et, après 25 ans de 
service auprès du même employ-
eur, environ 47 p. 100 des emplo-
yés de bureau et 40 p. 100 des tra-
vailleurs d'usine avaient droit à 
trois semaines payées. A peine un 
peu plus de 2 p. 100 de chaque 
groupe avaient droit à quatre se-
maines de vacances payées après 
cette longue période de service." 

+ * * 

Commentaires: Ces chiffres, justifient pleinement l'insistance 
qu'on mise les syndiqués à négocier des clauses de vacances plus avan-
tageuses dans leurs divers contrats. Nous ne blâmons pas les em-
ployés de bureau, au contraire, mais nous ne voyons pas pour quelles 
raisons les travailleurs d'usine n'obtiendraient pas les mêmes vacan-
ces que les collets blancs. 

C'est Jean Marchand qui demandait récemment à un ouvrier le 
meilleur argument à écrire dans un mémoire pour appuyer une deman-
de de "trois semaines après 15 ans" au lieu de 25 ans. Et l'ouvrier de 
lui répondre: "Pour que le syndiqué poisse profiter de ses trois semai-
nes avant de mourir". G. P. 
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Y N D I C Â T 
à la Dominion 

tooo fravailieurs concernés — 1 5 cenïs l'heure d'augmentation 

Rétroactivité — Défaite d'un comité de boutique 

Les o u v r i e r s d e D o m i n i o n Oil C l o t h qu i v i v a i e n t d e p u i s 
l o n g t e m p s s o u s l ' e m p r i s e d ' u n c o m i t é d e b o u t i q u e , d ir igé par 
la c o m p a g n i e o u s e s p i o n s , v i e n n e n t d e s e l ibérer . 

D a n s c e t t e u s i n e , l ' o r g a n i s a t i o n é t a i t c o m m e n c é e d e p u i s 
q u e l q u e s i x m o i s . Les o r g a n i s a t e u r s du s y n d i c a t d e v a i e n t f a i r e 
f a c e à l ' a n t i p a t h i e n o n m i t i g é e d e s p a t r o n s e t à u n e c o n c u r -
r e n c e t r è s s e r r é e d e la par t d ' u n e u n i o n r ivale , l i s o n t p o u r t a n t 
o b t e n u , a p r è s d e n o m b r e u s e s d é m a r c h e s , la t e n u e d ' u n v o t e 
e n t r e l e c o m i t é d e b o u t i q u e e t le s y n d i c a t . Le v o t e f u t d é c i s i f . 
Les e m p l o y é s v o t è r e n t d a n s u n e p r o p o r t i o n d e 6 3 % pour s e 
d é b a r r a s s e r d ' u n p o i d s m o r t , à savoir le c o m i t é d e b o u t i q u e , 
p o u r s e d o t e r e n m ê m e t e m p s d ' u n s y n d i c a t b i e n à e u x . 

Les ouvr iers , g roupés mainte-
nan t à plus de 80% dans le Syndi-
cat National des Travailleurs de 
Linoléum de Montréal, ont accep-
té merc red i soir les de rn iè re s of-
f r e s de la compagnie devan t le 
conci l ia teur . 

P lus i eu r s séances de négocia-
tions t e n u e s depu i s 29 j u i n der-
nier n 'ava ient appor té que des ré-
sul ta ts négl igeables et les ouvr iers 
avaient d 'emblée décidé de recou-
r i r à la concil iat ion. 

E n out re des avantages ob tenus 
au cours des négociat ions e t de la 
conciliation, i l f a u t soul igner q u ' u n 
g rand nombre de m-idifications ont 
é té appor tées à l 'ancien contra t . 
Ce cont ra t , comme tous ceux que 
s ignent les comités de boutiques, 
compor ta ient des clauses qu i élimi-
na ien t d 'avance tou te grève et 
tout p ique tage . 

Ces clauses ont sauté. 

Les avantages acquis au cours 
des négociat ions peuvent se résu-
mer comme suit: 

a ) 15 cen ts l ' heu re d ' augmenta -
t ion pour tout le monde ; 

b) chek-off i r révocable pour la 
durée de la convent ion; 

LA D E C L A R A T I O N DE P R I N C I P E S 

c) ré t roac t iv i té de 10 cents 
l ' heu re depuis le commencemen t 
des négociat ions (29 j u i n ) ; 

d ) t emps èt demi payable après 

les heu res régul iè res de la jou r 
née; 

e) semaine de cinq jours ; 

f ) t emps double les fê tes et di-
manches ; 

g) 8 fê tes chômées et payées; 

h ) 2 semaines de vacances après 
3 années de service et 3 semaines 
après 5 années; 

i) le bonus qui étai t dé jà payd 
aux fê tes est ma in tenu ; 

Les négocia teurs de ce contrat 
é ta ient , pour les deux par t ies , MM. 
T. L. BLAKENEY; F. McCrae et 
B. de Tilly. Pour les ouvriers MM. 
Alber t Kershaw; Eugène Dubé; W. 
P re t ty ; Paul-Emile Pe t i t ; R. Mal-
le t te et Jean-Paul Geoffroy, a v i s e u r ' 
t echn ique à la C.T.C.C. 

LES OUVRIERS DE LA 

SONT MECONTENTS 
Plusieurs centaines d'ouvriers des Chantiers maritimes Vickers, de 

Montréal, membres de l'Union nationale des Employés de la Vickers 
(C.T.C.C.) se sont réunis mercredi soir dernier pour exprimer leur 
mécontentement. Ces ouvriers ont demandé voici quelques mois leur 
certification par la Commission des Relations ouvrières et cette deman-
de n'a reçu aucune réponse. 

A plusieurs reprises, au cours de l'assemblée de mercredi, les ou-
vriers ont hué la Compagnie Vickers et-l'union rivale qui, toutes deux, 
multiplient les manoeuvres d'obstruction pour bloquer cette certifi-
cation. 

MM. René Harmegnies et Ted Payne, qui exposaient aux membre» 
la situation actuelle, ont expliqué que des démarches étaient en cours 
devant la Commission de Relations ouvrières et qu'il fallait en atten-
dre le résultat final. 

La C.T.C.C. affirme notre déclaration de principes, est une association 
démocratique et libre. 

A u t a n t d i re q u e Z et Z f o n t q u a t r e , p e n s e r o n t c e r t a i n s lec-
t eu r s . Mais si u n e tel le chose est a f f i r m é e d a n s la Décla-
r a t i o n , c ' es t q u e t o u t e s les f é d é r a t i o n s synd ica les n e s o n t 
p a s d é m o c r a t i q u e s et l ibres. Nous en c o n n a i s s o n s d a n s 
n o t r e pays d o n t l ' e m p l o y e u r dés igne les of f ic iers , ce qu i 
n ' e s t pas d é m o c r a t i q u e . E t n o u s c o n n a i s s o n s des pays 

(U.R.S.S., Espagne , A r g e n t i n e ) où les s y n d i c a t s n e p e u -
v e n t pas bouge r s ans la p e r m i s s i o n d u g o u v e r n e m e n t , 
où ils n e p e u v e n t p a s él ire q u i Us v e u l e n t ; ils n e s o n t 
donc pas l ibres . La C.T.C.C. a u c o n t r a i r e es t d i r igée p a r 
ses m e m b r e s q u i v o t e n t l i b r e m e n t s u r t o u t e s les déc is ions 
à p r e n d r e . 

Vers un 

C O N D VOTE 
Le Syndicat des Chantiers maritimes de Sorel Industries a de-

mandé récemment sa certification et les inspecteurs de la Commission 
des Relations ouvrières ont déjà vérifié la liste de ses membres. 

"Il ne fait aucun doute, a dit M. René Harmegnies, que dans l'état 
d'esprit actuel des ouvriers de Sorel et après le vote de Marine In-
dustries (qui donnait une importante majorité au Syndicat), celui-ci 
remportera de nouveau le prochain vote et supplantera le comité 
d'usine." 
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Aux Ateliers Prévost, de Ste-Claire, un 
ingénieur industriel "organise'' un syndicat! 

Depuis que les 150 employés des Ateliers "Prévost, de 
Ste-Claire, Comté de Dorchester, ont décidé de s'organiser en 
syndicat, le 17 juillet dernier, l'employeur n'a pas cessé de 
lutter contre eux. 

Evidemment, M. Eugène Prévost n'aime pas le syndicalisme. 
Il n'admet pas que des ouvriers puissent être libres de se 
grouper dans une association de leur choix pour promouvoir 
leurs intérêts. Il a tout essayé: le congédiement du président 
du syndicat, la suspension d'un autre officier, des assemblées 
dons l'usine pour inciter les ouvrier» i lâcher le syndicat, etc. 

Rien ne marchait. Les ouvriers restaient attachés à leur 
syndicat. Il fallait donc inventer autre chose. L'employeur 
ne trouva rien de mieux que de demander à un ingénieur 
industriel de faire ce que son propre avocat avait manqué. C'est 
ainsi qu'un certain M. F. E. J. Le Peich, de Québec, a décidé 
d'écrire une lettre personnelle à tous les employés en se 
présentant comme un "expert en Conseil d'Organisation". 

Cette lettre contient un questionnaire dont voici un échan-
tillon : 

11) Etes-vous favorable à une discussion loyale, sur une 
base de justice, une base d'affaires, entre la Direction 
et les "représentants qualifiés" de vos ateliers, "choisis 
par vous", pour trouver une "solution harmonieuse" 
du problème des salaires: Solution "locale" h l'abri 
des pressiorts extérieures "qui ignorent tout de votre 
problème particulier," solution qui puisse conserver 
intacte la "vraie richesse," la "vraie force" de votre 
entreprise, la coopération à 100% entre Direction et 
personnel, pour le "seul véritable succès;" la longue 
vie prospère de vos ateliers, malgré les assaults, tou-
jours plus agressifs d'une puissante concurrence. — 
oui ou non. 

Qu'est-ce qu'on reconnaît dans ce jargon, sinon une tenta-
tive mal déguisée ppur transformer en "comité de boutique" le 
syndicat légitime des ouvriers qui est déjà certifié par le 
gouvernement provincial depuis près de deux mois. 

Pourquoi un ingénieur industriel ne se mêle-t-il pas d* 
son affaire qui est d'étudier les tâches pour améliorer le 
rendement de l'entreprise, au lieu de risquer d'être ridicule 
aux yeux de tout le monde? 

Le Syndicat Catholique en Métallurgie de Ste-Claire est 
bien décidé à ne pas se laisser intimider par de tels procédés 
•t continuera è négocier la convention collective de travail qu'il 
vient de présenter malgré tout i l'employeur et dans laquelle 
il demande une augmentation de salaires de 20c l'heure, une 
clause de règlement de griefs et la sécurité syndicale. 

F. J. 

Le problème ouvrier 

Conscience et profession 
Quand Pierre par trois fois eût renié sos Maître, le coq chanta. 

Ce chant du coq, il est donné à chacun de nous de l'entendre, chaque 
fois que notre conscience vient nous reprocher une mauvaise action. 

La conscience a été donnée à l'homme pour être son guide, la loi 
•t la règle de ses actes, le témoin et le juge de ses bonnes et de ses 
mauvaises actions. 

Mais la conscience ressemble aussi à un champ. Pour qu'elle 
remplisse bien son rôle d'avertisseur, de guide, de témoin et de juge, 
la conscience a besoin d'être bien cultivée, sinon, elle cessera de faire 
•ntendre sa voix, ou bien elle donnera des notes fausses. 

Dans l'exercice de la profession et du métier, la conscience a un 
rôle à jouer: c'est alors qu'on parle de conscience professionnelle. 
Lorsque quelqu'un s'acquitte mal de ses devoirs professionnels, qu'il 
n'exerce pas bien son métier, il entend les reproches de sa conscience, 
à moins que celle-ci n'ait été faussée. 

Dans le monde du travail, comme nous le font remarquer Nos-
seigneurs les Evêques, au "numéro 25" de leur Lettre sur Le Problème 
Ouvrier, la conscience professionnelle s'est affaiblie, et tous les tra-, 
vail leurs ne sont pas consciencieux au travail. 

On incline facilement à faire porter aux ouvriers tout le blâme 
d'un tel état de choses, mais les Evêques nous rappellent que les 
employeurs ne sont pas sans reproches è ce sujet. Bon nombre de 
leurs attitudes ont été comme de la mauvaise herbe jetée dans le 
champ de la conscience du travailleur, et qui petit à petit a étouffé 
la voix de cette dernière. 

Il Importe de bien voir quels sont les responsables de cette baisse 
de la conscience professionnelle chez les ouvriers, afin que de part et 
d'autre on prenne les moyens efficaces de corriger les abus et de 
redonner i tous le sens de la responsabilité et du travail bien fait. 

Liste des Syndicats qui ont souscrit 
pour les grévistes de Shawinigan-Falls 
Délégués a u Congirés de l a 

O.T.CJC $lyl60.00 
Travai l leurs a m i a n t e de l 'As-

beetos Conp., T h e t f o r d 750.00 
Traval l leura — a m i a n t e d 'As-

bestos 500.00 
ConseU . cent ra l , Trols-Rlvlères 500.00 
Pu lpe e t Papier , La T u q u e 500.00 
Pu lpe e t Papier , D o n n a c o a a . . 352,00 
Fédéra t ion de la P u l p e e t d u 

d u Pap ie r ÎOO.OO 
A m i a n t e d e Jothnson's Mime, 

T h e t f o r d 250.00 
f o n c t i o n n a i r e s mun-tclpaux — 

Montréa l 200.00 
Charpent le rs -menuis leTs — 

Mont réa l 200.00 
P u l p e e t Papier — Windsor 

Mills 150.00 
^ a n t l e r a maj-lt l ines — Lauzon 125.00 
XravalUeurs — St -Marc des 

Oarrières IOO.OO 
A m i a n t e de S t - B é m l de T lng -

wlck 100,00 
Fédéra t ion d u B â t i m e n t 100.00 
Conseil cen t ra l de S t - H y a c l n t h e - 100.00 
Fédé ra t ion des Emploj 'és m u n i -

c ipaux 100.00 
Conseil cen t ra l d e Sherbrooke 100.00 
Text i le de Loulsevlllc 100.00 
Tr ico t d e St-Hyaclnth/» 100.00 
ï m p l o y é s m u n i c i p a u x d e S h e r -

torooke 80.00 
Text i le "Ooodyear" S t -Hyac ln -

t h e ÎO.OO 

Charpen t i e r s -menu i s i e r s Trods-
Blvlères 50.00 

Pu lpe ©t Papier de Por t -Al f red 50.00 
Fédéra t ion de la Chaussu re . , 50.00 
I n s t i t u t i o n s religieuses — S t -

Hyac ln the 50.00 
Employés Hôp i t aux — Moaitréal 50.00 
Texti le de St-Oeorges de Beauce 50.00 
Fédéra t ion des Services 50.00 
Débardeurs de Sorel 50.00 
Fonder ies de Sorel 50.00 
Orient Hosiery — Sherbrooke . . 50.00 
Emip. Back River Power — 

Montréa l 50.00 
P lâ t r ie rs e t f in i sseurs en ci-

m e n t — Mont réa l 50.00 
Boulangers — Trols-Blvlères . , 50.00 
Pu lpe et Paper — Be«.uharnols 50.00 
Machiner ies de Sherbrooke 50.00 
Manoeuvres de Québec 25.00 
I m p r i m e u r s "La T r i b u n e " — 

Sherbrooke 25.00 
Br lque teurs -Maçons — M o n t -

réal 25.no 
Employés P a t o n de Sherbrooke 25 .CO 
Textile de Warklck 25.00 
Employés services extér ieurs de 

Québec 2S.OO 
Pu lpe e t Papier — Desbiens . , .'iS.OO 
Emp. f é m i n i n s des services hos -

p i ta l ie rs de Québec 25.00 
Meuble de Daveluyvil le 25.00 
Oomralis-aomipitables die J o n -

quiéire 25.00 
Elastic Web de O r a n b y 25.00 

Pourquoi 
Dans le textile 

Le sort de 7,500 ouvriers 
Let négociations ont été amorcées ces joitra derniers entre 

la Fédération Nationale du Textile IC.T.C.C.) e t !a compagnie 

Dominion Textile. 

Ces négociations ont pour but la signature d'une conven-

tion de travail qui couvnra les 7 , 5 0 0 ouvriers e t ouvrières à 

l'emploi de la compagnie ci-haut mentionnée, soit les employés 

de quatre usines dist inctes: Sherbrooke, Montmorency, Drum-

mondville e t Magog. 

Les quatre syndicats avaient dé-
légué leurs représentants dont les 
noms sont mentionnés plus bas. 

Cette première rencontre avait 
lieu dans le nouvel édifice de la 
Dominion Textile, rue Sherbrooke 
ouest à Montréal. Le groupe syndi-
cal, piloté par MM. Gaston Le-^ 
doux, président de la Fédération 
et René Gosselin, secrétaire de la 
même fédération, tous deux de 
Granby, se composait comme suit: 
MM. R. Rondeau et A. Paradis re-
présentaient le Syndicat du Textile 
de Sherbrooke: Honoré d'Amours 
et P. Dionne étaient les porte^pa-
roles de l'Union des Ouvriers da 
Textile Cotton de Drummondville, 
MM. A. Noël, R. Landry étaient dé-
légués par le Syndicat des Ouvriers 
du Textile de Magog et les ou-
vriers du Syndicat du Textile de 
Montmorency avaient nommés L. 
Barrette, J. Dubé et S. Bouchard. 

A la réunion, la compagnie 
s'était fait représenter par MM. R. 
D. Archibald, secrétaire de la com-
pagnie; H. M. S. Ferguson, gérant 
de la section des standards; H. D. 
Belland, attaché au Service des 
Opérations à la Drummondville 
Cotton; R. H. Perwin, gérant du 
département des Relations indus-
trielles; J. Sirois des standards et 
F. Brady du secrétariat. 

La réunion tenait lieu de ren-" 
contre préliminaire. Les représen-
tants ouvriers, bien qu'ils aient 
communiqué à l'avance les de-
mandes qu'ils entendaient présen-
ter cette année, ont dû expliquer 
assez longuement chacune de ces 
demandes. 

Les demandes 
On relève parmi ces demandes: 

l'atelier syndical imparfait qui exi-

Homtoler» d» MoiatréaJ 25.00 
Emiployés m u n l d p a i u x d e Ohl-

cou t lml 25.00 
Travall leuns d u Paiplw «t d u 

c a r t o n f a ç o n n é e — Mont réa l 24.05 
P ^ p e e t Pa«>ler — Kaet Angus 20.00 
Banifloyé® m a e a s l n s Chlcout i i a l 20.00 
Employés Hôpi ta l Cooke — 

Trols-Blvlères 20.00 
Trloot Somerse t — paeaUfiVliUe . 20.00 
Text i le d e V*lleyfleld 20.00 
Services hospi ta l ie rs dft Quélbeo 15.00 
Cïantleirs de LorettevlUe 10.00 
Employés o o m m j w i a u t f e ireOl-

Bleuses de Blvlère-du-Louip . 10.00 
Employés Ocxrduroy de S t - H y a -

o ln the 10.00 
Texti le d e M o n t a r ^ n y lO.OO 
Cons t ruc t ion de S te -Thérèse . 10.00 
Employés Esmond Mills — 

Granby 10.00 
Aauanice die» Inintmlènes de 

Montréa l lO.UO 
Employés des Mines de Bed MlU 10.00 
Employés d u corset de Québec 10.00 
Employés d u Camioninaee d e 

Québec lO.OO 
Association des CoiicffiTBes d e 

Mont réa l 10.00 
Journa l i e r s e t manoeuvres d e 

Mont réa l 10.00 
T a n n e u r s e t corroyeurs de S t -

Hyac ln the 10.00 
V ê t e m e n t d e F a m h a m lO.OÛ 
Gan t i e r s de Lorettevii le 10,00 
Employés de King Pai)er Box 

d e Mont réa l 10.00 
Gan t i e r s d 'Eas t B r o u g h t o n . . 10.00 
CSiaussures de S t - J é r ô m e 10.00 
Gant iè res d e Trois-Rlvlèree 5.00 
Typographes de Montréad 5.00 
Barblera de Québec 5.30 
Gan t i e r s de Québec 5.00 
Fonc t ionna i r e s m u n i c i p a u x d e 

Verdun 5.00 
HSnployés d e d t y Pap«r Box de 

Mont réa l 5.00 

T O T A l : »7.311.05 

gérait que les nouveaux employés 
deviennent membres du syndicat 
dans les trente jours qui suivent 
leur entrée; une augmentation gé-
nérale de 30%; une prime de nuit 
de 10 cents l'heure pour la deu-
xième équipe et de 20 cents l'heure 
lour la troisième équipe; trois 

fêtes payées additionnelles et uen 
liste plus précise des gens qui ont 
payé leur contribution (check-off) 
afin de permettre aux syndicats 
locaux un meilleur contrôle. 

L'article 17 
Il fut aussi longuement sujet de 

l'article 17 de la convention. Les 
ouvriers réclament le retrait pur 
et simple d'une clause qui avait 
été insérée à leur demande, il y a 
quelques années, à la suite d'une 
grève. Cette clause avait servi de 
base au règlement. Elle a trait à 
tout un processus à suivre dans le 
changement des tâches, les chan-
gements mécaniques et les change-
ments techniques qui peuvent sur-
venir pendant la durée d'une con-
vention. Nous aurons l'occasion 
de revenir sur certe clause qui, 
nous n'en doutons pas, sera la plus 
discutée. Le syndicat en demande 
le retrait, après l'avoir réclamée, 
à cause de l'abus qu'en fait la com-
pagnie. 

Un représentant, à qui nous de-
mandions quelle était l'atmosphè-
re de cette première rencontre, 
nous a répondu qu'il était encore 
difficile d'en juger. Il nous a lais-
sé entendre que le syndicat serait 
en meilleure posture pour prédire 
la tournure des négociations après 
la prochaine rencontre. Cette ren-
contre aura lieu le 11 octobre. 

La dernière livraison du Front Ouvrier contient un article 

qu'on pourra lire plus!bas e t qui paraît sous le titre: "Le pain 

devient un article de luxe, des fournées payantes". Le Front 

Ouvrier se demande «n sous-titre si nous ne sommes pas là 

en présence d'un ''trust au coeur de pierre?" Mai's lisons le 

texte qui en dit très long par lui-même. 

Les boulangeries de Montréal 
viennent de décider de iortir des 
fournées de pain à là hausse. 
Nombre de ménagères qiii 'doivent 
acheter du pain pour des îamille.5 
nombreuses se plaignènt 'que le 
pain, à 18 cents, est devenu un 
article de luxe à Mon&éaE 

Le grenier du monde 

Ce qui est difficile à 
dre, c'est que le Canada 

compren-
que l'on 

considère un peu commiJe gre-
nier du monde à cauie de sa 
grande production de ble iqui dé-
passe de beaucoup les b^oins des 
consommateurs canadien^ -connaît 
cette année une production record 
de blé. • I -

Nos ministres fédéraux qui nous 
chantent sur tous les •^oàs^que le 
remède à l'inflation, c'estlune plus 
grande production, devraient bien 
nous expliquer le phénomène de 
la hausse du prix du -pam. 

Le trust du pain 

Si les lois économiques ne'jouent 
pas et si le pain est à ta ^hausse 
malgré une offre plus" abondante, 
serait-ce parce que le» mécanisme 
des lois économiques est enrayé 
quelque part. Les grandes' mino-
teries qui détiennent, le contrôle 
sur la farine et qui onii <îe gros 
intérêts dans les grandes boulan-
geries ont-elles décidé de contrô-
ler le prix du pain à' l|uf guise 
et de le forcer vers la. hkusse? 

Une distribution i 
qui coûte cher 

D'autres consommatei^s disent 
que le prix élevé du pain, est dû 
principalement à sa distribution 
ruineuse. Ces milLers, dp .vieilles 
voitures traînées par de: haridel-
les, outre d'encombrer ^ indement 
la circulation dans nos r»es con-

A R B I T R A G E D U VEITEMENT 

La Fédération nationale du Vêtement a commencé t a preuvt devant un tribunal d'arbitrage qui devra 
juger du différend entre les ouvriers du vêtement fin <rt qiratre de leurs employeurs. Le tribunal est 
formé des trois personnages qui apparaissent au fond de notre photo: M M . Jean Filion, arbitre patronal, 
C. Dagenais, président et Jacques Perrault, arbitre syndicei ï )n reconnaît encore sur ta photo M M . Mi -
chel Chartrand et G.-E. Gagné, Emilien René, B. Dupuis, tojii .représentants syndicaux. 

tribuent énormément à augmenter 
le coût du pain. 

Le pain étant un aliment qui sa 
conserve sans trop grande précau-
tion, il n'est pas nécessaire que les 
livreurs fassent le tour de la ville 
chaque jour. D'autre part, quand 
5 ou 6 livreurs de boulangeries 
différentes parcourent les mêmes 
rues pour ne laisser qu'un petit 
pain, nous assistons là encore à 
un véritable gaspillage de temps, 
d'énergie que doivent finalement 
payer les consommateurs sous la 
forme de prix plus élevés. 

C'est un scandal« 

Le pain à 18 et 19 cents, c'est 
un scandale. Dans un pays où le 
blé est tellement abondant qu'on 
se demande tout le long de l'an-
née comment écouler notre produc-
tion, c'est une scandale de vendre 
le pain à un prix qui devient pro-
hibitif pour des familles nombreu-
ses et dont les revenus sont très 
limités. C'est d'ailleurs l'un de 
ces abus du capitalisme que dé-
nonçait S. Exc. Mgr Desranleau, 
lors de son intronisation comme 
archevêque de Sherbrooke. 

Un remède 

En 1917, le pain se vendait 28 
cents lorsqu'un groupe de Consom-
mateurs de pain de St-Hyacinthe 
décida de fonder une boulangerie 
coopérative. Dès la première four-
née, la coopérative vendit son pain 
è 18 cents. Les autres boulangers 
de St-Hyacinthe durent baisser leur 
prix. Au mois de juillet 1951, la 
boulangerie coopérative de St-Hya-
cinthe détaillait son pain canadien 
à 12 cents pendant qu'on le payait 
16 à Montréal. Aujourd'hui, nous 
le paynos 18 cents. 

Pourquoi les unions, les syndi-
cats ou des groupes de consomma-
teurs ne s'inspireraient-ils pas de 
l'expérience de St-Hyacinthe? 

Combien sommes-nous! 
Réponse: 1,028,521, soit 22,000 syndiqués de 

plus qu'en 1949. 
L'affectif syndical au Canada est monté de plus de 22,000 

au cours de 1950 pour atteindre un total de 1,028,521 mem-
bres, d'après le Q U A R A N T I E M E A N N U A I R E D U S Y N D I C A -
L I S M E O U V R I E R A U C A N A D A . Ces chiffres sont tirés du 
relevé annuel sur le syndicalisme ouvrier effectué pour le 1er 
janvier 1951. De plus, les données statistiques contenues dans 
le rapport indiquent que l'effectif syndical groupe des travail-
leurs de toutes les sections de l'industrie canadienne, répartis 
en 5,458 unités locales. Quejques-unes de ces unités locales 
sont indépendantes; mais pour la plupart, elles sont affiliées 
à 163 unions internationales, nationales ou régionales. 
Trois fédérations 

Environ 85% de l'effectif syndical se trouve dans des 
unions affiliées à l'un ou l'autre des trois principaux organis-
mes syndicaux centraux au Canada. Le nombre des membres 
affiliés eu C M T C a augmenté d'environ 2.5% au cours de 1950; 
cette hausse dépasse légèrement la hausse moyenne pour l'en-
semble des unions. L'augmentation s'est fait sentir surtout dans 
les unions internationales affiliées au C M T C et à l ' AFL et dans 
les unions "fédérales" du CMTC. Le changement survenu dans 
la proportion des mmebres affiliés au C M T C et à l ' AFL et celle 
des membres affiliés au C M T C seulement, au cours de la mê-
me période, s'explique en grande partie par le fait que la sec-
tion canadienne de l ' I N T E R N A T I O N A L A S S O C I A T I O N OF M A -
C H I N I S T S est passée du dernier au premier groupe, l'interna-
tionale s'étant affiliée à l ' AFL aux Etats-Unis. L'effectif des 
unions affiliées au CCT est monté de plus de 3 % comparative-
ment à celui de l'année précédente; dans le cas de la CTCC, 
l'augmentation a atteint plus de 7 % . 
Proportion 

A l'heure actuelle, les unions ouvrières dont l'effectif a 
presque triplé depuis 1939,'englobent près de 3 0 % des travail-
leurs rémunérés en dehors de l'agriculture au Canada. La pro-
portion de la main-d'oeuvre rémunérée syndiquée varie considé-
rablement d'une industrie i l'autre, depuis moins de 1 % dans 
le cas des employés des institutions financières, jusqu'à plus de 
70% dans celui des travailleurs des transports. Entré ces deux 
extrêmes, les unions comptent dans l'industrie manufacturière, 
les mines et la construction, environ 40% des travailleurs ré-
munérés dans chacune de ces industries; dans le domaine des 
utilités publiques et des services, elles en comptent 20% et 
dans celui du commerce, un peu moins de 5 % . Cependant, c'est 
dans les industries manufacturières qu'on trouve le plus grand 
nombre de travailleurs syndiqués et qu'on a signalé les hausses 
les plus sensibles au cours des dernières années. Plus de 4 0 % 
du total des syndiqués sont en emploi dans les industries ma-
nufacturières. 

Québec en 4e place 
Du point de vue régional, la proportion des travailleurs 

syndiqués par rapport à celle des travailleures rémunérés en 
dehors de l'agriculture varie considérablement. La plus faible 
proportion, soit 17%, semble venir des Maritimes, tandis que 
la plus forte, soit 40%, se trouve dans la Colombie canadienne. 
Dans le Québec, la proportion est de 22%, en Ontario, de 24%, 
et dans les Prairies, d'un peu plus de 25%. Groupant les deux 
tiers de l'effectif ouvrier rémunéré au Canada, les provinces 
de l'Ontario et de Québec fournissent ensemble 6 1 % de l'effec-
tif syndical du pays, 

( G A Z E T T E D U T R A V A I L ) 

Du chemrn à faire 
C O M M E N T A I R E S : I I y aurait bien des conclusions à tirer 

de ces quelques chiffres. Par exemple, celle-ci saute aux yeux 
que le Québec, avec 2 2 % de ses ouvriers syndiqués, arrive bien, 
loin derrière les 4 0 % de la Colombie, les 2 5 % des Prairies et 
les 24% de l'Ontario. Signe encourageant toutefois, c'est que 
les effectifs syndicaux continuent de monter et que la C.T.C.C. 
pour sa part marque un rythme d'accroissement significatif. 

Fusion amorcée entre 
le Meuble et le Bois ouvré 

Les représentants des Fédérations du Meuble et du Bois 
ouvré se sont rencontrés à Québec ces jours-ci dans le but 
d'élaborer une constitution qui convienne aux membres 
syndiqués de ces deux fédérations. 

On se souvient en effet que le Travail mentionnait, dans le 
compte-rendu du congrès de la Fédération du Meuble, la possi-
bilité d'une fusion avec la Fédération du Bois ouvré, dans le 
but d'augmenter les effectifs et la force de négociation des 
deux organismes. 

Les représentants élus sont: M M . F. X . Légaré, président; 
G. E. Gagné de Victoriaville, 2e vice-président; J. Pelletier, 
3e vice-président. Deux secrétaires s'ajoutent à ce comité provi-
soire; ce sont: M M . A . Fauteux de Coaticook et A . Dubé de 
Priceville. 

Le président F.-X. Légaré et le vice-président G.-E. Gagné 
ont été autorisés è rédiger le projet qui devra être soumis au 
comité provisoire en décembre et présenté au bureau fédéral 
des deux fédérations pour approbation. Le projet final sera 
ensuite présenté au congrès conjoint des deux fédérations qui 
se tiendra en juillet 1952. 

E P E R L E 
Un pat-ron de Montréal "offre" à ses ouvriers une 

réduction de salaire de 20 pour cent! 

Le texte qui suit est particulièrement dédié au journal Montréal-
Matin, c'est-à-dire au rédacteur de la page éditoriale de ce quotidien. 

On sait que ce journal (pure coïncidence, il est l'organe du 
gouvernement Duplessis dans la métropole) se spécialise dans le mon-
tage en-épingle des "exagérations" syndicales. Deux ou trois fois la 
semaine, il nous parle des unions qui font de la misère aux pauvres 
employeurs et des gouvernements qui "tuent la poule aux oeufs d'or" 
en imposant des taxes trop fortes sur les profits des compagnies. Il 
y a quelques semaines, par exemple, Montréal-Matin s'indignait que 
les ouvriers des salaisons de Chicago aient réclamé, de l'abattoir où 
ils travaillent, deux ou trois jambons par année aux grandes fêtes. 
Quel scandale! Montréal-Matin se voilait la face et nous annonçait la 
fin du monde. . . capitaliste. 

Par contre, Montréal-Matin ne nous parle jamais des abus patro-
naux. Les employeurs, d'après ce journal, ont toujours raison. C'est 
peut-être au fond simple ignorance et voilà pourquoi nous dédions à 
ce journal le fait suivant, qu'il pourra citer pour équilibrer les jambons 
de Chicago. 

* * ^ 

Le fait se passe à Montréal. La compagnie Charlebois Hat vient 
de transmettre au syndicat qui représente ses employés le projet de 
contrat qu'elle désirerait voir en vigueur pour la prochaine année. 

Pour laisser au lecteur la chance de juger par lui-même, nous 
reproduisons plus bas quelques-unes des clauses du contrat avec, en 
regard, les nouvelless clauses telles que proposées par le patron. 

ANCIEN CONTRAT 

Le contrat prévoyait 6 fêtes chô-
mées et payées pourvu que les 
employés aient travaillé la semai-
ne régulière qui précède et qui 
suit tel congé. 

Cette clause n'existait pas. 

ART. 16, paragraphe b 

L'Employeur s'engage pour la 
durée de la présente convention à 
payer à chacun des salariés pré-
sentés par le Syndicat une aug-
mentation d'un cent (01) l'heure 
pour chaque point de la hausse de 
l'indice national du coût de la vie, 
en prenant comme point de dé-
part cet indice à 169.8. 

NOUVEAU CONTRAT 

Le patron offre 4 fêtes payées 
è condition que les employés aient 
été à l'emploi de l'industrie de la 
chapellerie pendant une année 
complète et aient travaillé dans le 
même établissement les trois mois 
précédant le jour de la fête accor-
dée. 

On ajoute à ceci d'autres petits 
détails restrictifs. 

Art. 19. — Les employés qui ne 
possèdent pas l'habileté nécessai-
re dans leur classe particulière de 
travail et qui ne peuvent être con-
sidérés comme des ouvriers qua-
lifiés recevront un salaire inférieur 
aux salaires prévus dans l'article 
16, le salaire payé i ces ouvriers 
sera déterminé par entente entre 
l 'Employeur et l 'Employé et en 
cas de mésentente, il sera fixé 
d'une façon définitive par le Co-
mité Paritaire. 

ART. 17. Un seul paragraphe 

Si, durant la durée de ce con-
trat, il y avait une entente entre 
"The United Hatters Cap and Mil l i -
nery Workers International Union" 
et "The Association of Mill inery 
Manufacturers" et qu'ils conve-
naient d'une hausse de salaire ou 
d'un boni de vie chère l 'Employeur 
s'engage à donner à ses employés 
cette hausse ou ce boni de vie 
chère. 

Nous ne croyons pas qu'il soit nécessaire d'expliquer ici la 
générosité de cette entente. Les clauses patronales parlent d'elles-
mêmes. Mais nous avons gardé pour la fin la plus remarquable de 
toutes par laquelle l'employeur propose, pour remplacer un boni de 
vie chère et pour faire face au coût de la v i e . . . une diminution de 
salaire qui va jusqu'à 20%. Jugez-en vous-mêmes d'après les échelles 
reproduites ci-dessous. 

Ancien contrat 

Préposé au bloquage i la main $1.54 l'heure 
Bloqueur 1.53V2 l'heure 
Coupeur I.SOVi l'heure 
Préposé à la couture de« tissus 1.50V2 l'heure 
Préposé à la couture des pailles 1.50V2 l'heure 
Drapeuse prép. aux garnitures 1.15V2 l'heure 
Préposé aux garnitures .95V2 l'heure 

y ^ ^ 

Nouveau contrat 

$1.54 
1.43 
1.43 
1.40 
1.40 

.87 
.80 

Est-ce négocier de bonne foi que de présenter des offres sembla-
bles? En somme, le patron demande aux ouvriers de se reconnaître 
incompétents, d'attendre qu'un autre syndicat négocie leurs augmen-
tations et d'avaler des réductions de salaires alors que les prix 
grimpent. 

Devant tant de bêtise, faut-il rîre ou pleurer? Le syndicat répond 
qu'il faut se battre; il a déjà engagé la lutte. 
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SHERBROOKE 
A u Consei l central 

Le Conseil central de Sher-
brooke organise pour le 4 novem-
bre prochain une journée syndi-
cale. M. Gérard Picard, président 
général de la C.T.C.C., est le con-
férencier invité. Il traitera des 
"Droits de la gérance" en soi et 
par rapport à l'évolution de la 
C.T.C.C. 

Une nouvelle initiative du Con-
seil central: la création d'un Col-
lège du Travail. Le rôle de ce 
Collège sera de favoriser l'éduca-
tion syndicale au cours de l'an-
née, selon les directives du Ser-
vice d'Education de la C.T.C.C. 

Décorat ion * 

L'Ordre du Mérite diocésain, ré-
cemment créé par S.E. Mgr Des-
ranleau, vient d'être décerné à M. 
l'abbé Lucien Poulin, aumônier 
diocésain. 

N é g o c i a t i o n s e n cours. 

La Dominion Textile de concert 
avec les centres de Magog, Mont-
morency, Drummondville, est en-
t rée en négociations. Des négocia-
tions se poursuivent également à 
la Paton. D'autres commenceront 
bientôt avec les hôpitaux de Sher-
brooke oiî s'est formée récemment 
l'Alliance des Infirmières. 

A V I S 
A TOUS LES MEMBRES DE L 'UNION NATIONÂLE D U VETEMENT 

(Section de la fourrure) 

A I D E Z NOS GREVISTES DE QUEBEC 

Les ouvriers de la fourrure de Québec sont présentement en grève. La décision arbi-
trale leur accorde 1 6 % d'augmentation. ' -

Les employeurs refusent de se conformer à cette décision. Les salaires des ouvriers de 
la fourrure de Québec sont 2 5 % plus bas que C E U X DE M O N T R E A L . 

CE Q U ' I L FAUT FAIRE 
Refuser de fabriquer tout manteau, qui à votre connaissance, est envoyé par les ate-

liers en grève de Québec pour être fabriqué à Montréal. 
Nous comptons également sur la collaboration de vos employeurs pour qu'ils ne trans-

forment pas leurs ouvriers syndiqués en briseurs de grèves. 
L ' U N I O N N A T I O N A L E DU V E T E M E N T INC. 

Par ; A. Forte, agent d'affaires. 

N é g o c i a t i o n s 

Le syndicat national des em-
ployés de la Commission scolaii'e 
d'Arvida avait soumis un projet 
de convention collective de travail 
et la Commission scolaire, après 

l'avoir étudié, a fait des sugges 
itons assez intéressantes; cepen-
dant, les négociations se conti-
nuent, parce que tout le projet n'a 
pas été étudié dans son entier. 
Nous avons bonne confiance, que 
ce contrat de travail, sera l 'un des 
plus avantageux parmi tous les 

Message à nos abonnés de Québec, Sorel, 
St-Hyacinthe, Shawinigan et Victorîaville. 

CE QUE N O U S V O U S D E M A N D O N S 

NE V O U S C O Û T E R A 

Vous avez reçu récemment une carte semblable à celle que nous 

reproduisons ici. En y signant votre nom et en nous la retournant, vous 

économiserez au T R A V A I L , en frais de poste, des centaines de piastres, 

sans qu'il vous en coûte, à vous, un seul sou de plus. 

Messieurs, 

» Je, soussigné, désire recevoir le journal LE TRAVAIL et certifie 
que la somme que je verse au syndicat comme contribution syndicale 
comprend le 'prix de l'abonnement annuel à ce journal ($1.20). 

Nom. 

Adresse. 

Syndicat. 

Date: 

PETIT EFFORT, S'SL VOUS PLAIT, 

POUR NOUS PERMETTRE UNE GRANDE ECONOMIE. 

L — Signez cette carte 

2. — Remettez-là au secrétaire de votre syndicat 

3. — Ou ma!lez-!à à notre adresse : 

1231 EST, RUE DE MONTIGNY, MONTREAL. 

autres régissant les employés des 
Commissions scolaires. 

Bois ouvré 
Depuis mardi, la 4 septembre, 

on a commencé les négociations 
dans l ' industrie du bois ouvré; on 
s'est entendu sur la presque tota-
lité des clauses du contrat, mais la 
partie la plus importante, les sa-
laires, reste le point culminant 
des négociations. 

Employés du c o m m e r c e 
e t de bureau 

Les employés du commerce et 
de bureau de Jonquière, Arvida et 

_ Montréal, 12 octobre 1951 

Kénogami ont négocié certains 
amendements à leur décret, amé-
liorant sensiblement les salaires; 
même si les parties contractantes 
se sont entendues, il est nécessai-
re qu'un avis de modification pa-
raisse dans la Gazette Officieila 
de Québec pour permettre aux ob-
jectants de faire connaître leurs 
objections. Nous avons pris con-
naissance d'une requête signée par 
un certain nombre de profession-
nels qui s 'objectent à la régle-
mentation de leurs employés. La 
syndicat prendra les mesures né-
cessaires pour prouver au ministè-
re l'obligation pour ces employés 
d'être assujettis à cette réglemen-
tation. 

A j o u r n e m e n t 

Une séance du tribunal d'arbi-
trage sur le différend entre les 
salariés et la compagnie Price a 
é té tenue vendredi le 21 septem-
bre 1951 à Québec. A la suite des 
délibérations, le tr ibunal a ajour-
né à plus tard, sans déterminer 
de date, parce que des circonstan-
ces importantes sont intervenues 
qui font l 'objet d'une étude sérieu-
se avant que le tr ibunal puisse 
rendre une décision. 

Un f o n d s de d é f e n s e 

Lors du dernier congrès de la 
C.T.C.C., à l 'unanimité, il a é té 
décidé que la Confédération des 
Travailleurs Catholiques du Cana-
da, établisse dès le premier jan-
vier 1952, un fonds de défens» 
professionnelle. Tous les syndi-
cats qui lui sont affiliés sont dona 
priés d 'étudier cette question et 
de prendre les me.<;ures nécessai-
res, pour que le per capita fixé à 
cette fin, soit décidé pour la data 
mentionnée. 

Chez Dupuis 

L'art de manipuler les chiffres 
A u compto ir postal de Dupuis Frères Ltée , une a u g m e n -

tat ion générale d e 2 dollars par s e m a i n e ne d o n n e au salarié 
que 1 dollar e t 9 2 c e n t s . 

C'es t c e qu'a déclaré M. Léonard Dubé , d irecteur du 
personnel , à la f in de son t é m o i g n a g e quand M. Gérard Picard 
lui a d e m a n d é : 

— Combien les employés du 
Comptoir Postal ont ils reçu quand, 
le 16 septembre 1951, une aug-
mentation générale de 2 dollars 
par semaine a été décrétée pour 
tous les employés du Magasin et 
du Comptoir? 

— Un dollar et 92 cents, a répon-
du M. Dubé. 

Sans commentaire. 
Durant son témoignage, M. Dubé 

ne pouvait définir le terme "em-
ployé régulier" car les salaires, 
a-t-il dit, sont payés à l 'heure à 
tous les employés. De plus, les 
trois mois d'attente pendant les-
quels les nouveaux employés sont 
privés de certains avantages parti-
culiers n'ont aucune signification. 
En effet, ils ne servent nullement 
à établir le statut des employés à 
savoir: s'ils sont réguliers ou non. 
M. Dubé poursuit en disant que la 
date d'entrée sert seulement à dé-
signer un nouvel ou un ancie-.i 
employé. Enfin, quand le chef du 
personnel engage un nouvel em-
ployé il n'y a aucune garanlie 
d'emploi. 

M. Picard fit déposer par M. 
Dubé une liste des employés du 
Comptoir ainsi qu'une liste des 
taux de salaires. Le même jeu du 
48 heures, tel qu'il est pratiqué au 
Magasin, se retrouve sur les "slips 
de paye" du Comptoir Postal. 

M. Picard a fai t savoir ensuite 
au Tribunal qu'il avait terminé ja 
preuve. La prochaine séance aura 
lieu le 11 octobre 1951. 

A s s e m b l é e 

Mais entre temps, la plus grosse 
assemblée jamais tenue par le 
Syndicat National des Employés du 
Commerce a eu lieu mercredi soir 
le 3 octobre, à la Salle St-Stanis-
las. Plus de 800 membres assis-
taient à cette importante assem-
blée, où le confrère Gérard Picard 
donna le résultat de l 'entrevue que 
le comité de négociations avait eue 
avec la Maison Dupuis Frères dans 
l'après-midi du 3 octobre. 

"Cette rencontre qui a duré trois 
heures et demie, a démontré une 
fois de plus que la Maison Duduis 
Frères Ltée méprise maintenant 
tout ce que, dans le passé, elle 

a prêché en matière syndicale. On 
a constaté, par exemple, que ses 
employés comptaient peu, lors-
qu'elle a refusé de donner la sécu-
rité d'emploi, même aux employés 
dits réguliers," a dit M. Picard. 

Après avoir écouté attentivement 
les résultats des négociations di-
rectes et de r a A i t r a g e les mem-
bres du syndicat ont décidé una-
nimement d 'at tendre le résultat dd 
la sentence arbitrale avant de pi-en-
dre une décision. Toutefois, il a 
été décidé que l 'assemblée géné-
rale consentirait à faire une as-
semblée le vendredi soir sur invi-
tation- de l 'exécutif, si la Maison 
Dupuis Frères se prêtait à des 
manoeuvres susceptibles d'exaspé-
rer ses employés. L'on sait que le 
vendredi soir, le travail n'est pas 
obligatoire à ce magasin, c'est ce 
que déclarait un porte-parole de 
la Maison lors d'une séance d'ar-
bitrage. 

Michel Chartrand. oragnisateur, 
porta aussi la parole. En quelque,? 
mots il rappela aux syndiqués qua 
leur employeur se devait d'assu-
rer leur bien-être, c'est-à-dire leur 
assurer les moyens de combler les 
besoins essentiels de l'existence. Il 
félicita les employés de Dupuis 
Frères qui, dit-il, se sont enfin 
groupés pour s'occuper de leurs af-
faires et sont venus se joindre à 
la grande famille des travailleurs. 

L'agent d'affaires Marcel Lanou-
ette, qui avait été délégué au Con-
grès de la C.T.C.C. tenu à Québec, 
lu son rapport. Il a de plus men-
tionné que les délégués de déoar-
tements seraient invités durant la 
saison à étudier la nouvelle décla-
ration de principes de la C.T.C.C. 
Cela afin que le plus grand nom-
bre possible de travailleurs con-
naissent les objectifs poursuivis 
par la C.T.C.C. L'assemblée géné-
rale adoptait ensuite une résolu-
tion reportant les élections annuel-
les à plus tard, soit après la signa-
ture de la convention collective de 
travail. 

L'aumônier, M. l'abbé Clément, 
demanda aux employés d'être fer-
mes dans leurs revendications; il 
leur demanda aussi de répondra 
en grand nombre à l'invitation qua 
leur feront leurs officiers à l'oc-
casion du jubilé de l 'année sainte. 


